
Si Octobre n’est pas froid, Février ne peut manquer de l’être… 
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            Les 

         journées 

      à retenir 

66, 
C’est le nombre d’élèves de la rentrée scolaire 2019-2020 
au RPI de la vallée de la Dordonne. Un chiffre quasi stable. 

 

L’école maternelle de Longvilliers a subi de nombreux travaux depuis le début du 
mandat municipal. La grande salle de classe a été entièrement relookée, le préau repeint, ainsi 
que la totalité de la façade. Nous l’avons rendue accessible aux PMR (Personnes à Mobilité 
Réduite), la clôture a été en grande partie refaite, les portails d’entrée changés, nous avons 
procédé à la mise aux normes des installations électriques générales, puis de la chaudière, 
changé le ballon d’eau chaude. Nous avons même prévu l’achat de convecteurs électriques en 
cas de panne de chauffage. 

Evidemment, nous aurions aimé poursuivre avec la rénovation du dortoir, rénover 
l’enrobée de la cour de l’école avec une émulsion. Mais nous n’aurons pas le temps pour le 
faire. Hélas 

 

Cet été, une partie de la route du bois a fait peau neuve pour un coût de 49 428€ 
Rappelons que cette route est communale et son entretien est à la charge de la commune.  

Longvilliers totalise 11 km de routes communales à entretenir à ses frais !  
 

Auparavant, nous avions déjà rénové l’enrobée d’une partie de l’allée Pecqueux et la 
rue du Vieux Mont. La réfection de route est l’une des dépenses les plus onéreuses pour la 
commune. Il faut donc en faire un peu à chaque mandat. 

 

Cette rentrée 2019 s’est ouverte avec le souvenir amer d’un été marqué par le décès 
tragique d’un collègue, Jean-Mathieu Michel, maire de Signes, dans le Var. Comme beaucoup, 
je ne le connaissais pas personnellement. Sa vie était faite d’engagements quotidiens, d’un 
attachement indéfectible à son territoire, de passions pour le service de l’intérêt général. Une 
mort si injuste et inacceptable. Rien ne pourra jamais justifier qu’un Maire de France meurt 
d’avoir simplement empêché le dépôt sauvage de déchets dans sa commune. Rien ne peut 
justifier non plus qu’un pompier, un médecin, un gendarme ou un policier soient agressés 
lorsqu’ils servent à protéger et sauver des vies. Ce drame nous a renvoyé aux maux actuels de 
notre société, marqués par un recul du respect d’autrui, quel qu’il soit et à la défiance naissante 
entre toutes formes d’autorité ou règles collectives. 

Les Maires sont les piliers de la République. 
 

Bonne lecture de votre Newsletter. 
Votre Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  27 Octobre  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chiffre du mois 

70% 
Des français interrogés sont 

« promoteurs de communes plus 

autonomes » 

contre 30% partisans d’une 

accélarération de 

l’intercommunalité et de fusion 

au sein de communes nouvelles. 

 

Face à de nombreuses plaintes, et dans le but de respecter le repos et la 

tranquilité de tous, il est demandé à chacun d’entre vous le week-end 

(samedi, dimanche et jours fériés) de respecter les horaires du week-

end, pour l’utilisation de vos appareils thermiques (tondeuse, tronçonnage, 

discours…) de 10h30 à 12h30 et de 15h à 18h30. 

EN CAS D’INNONDATION 
      D’une manière générale, les compagnies d’assurance n’interviendront que si l’arrêté est publié. 

Certaines assurances font figure d’exception en allant au-delà de cette obligation légale. Même en l’absence 
d’un arrêté reconnaissant l’état de catastrophe naturelle, vous pouvez bénéficier d’une garantie inondation 
prenant en charge les dommages causés par les débordements de cours d’eau, remontées de nappes 
phréatiques, eaux de ruissellement. 
 

MESSES SEPTEMBRE 

 

Le Samedi 5 Octobre  

A 18h30 à Longvilliers 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sécheresse, la vigilance « doit être maintenue » 

 dans le Pas-de-Calais 

 
Dans un communiqué du 30 août, Fabien Sudry, préfet du Pas-de-Calais, rappelle que la situation reste « tendue » sur le plan de la 

sécheresse dans le département. « Les récentes pluies n'ont pas contribué à la recharge des nappes et la distribution d'eau potable 

reste sensible dans certains secteurs. De même, certains cours d'eau subissent des assecs sévères qui fragilisent la faune piscicole, 

indique la préfecture. Il est donc plus que jamais nécessaire de rappeler chacun à sa responsabilité. » La situation d'alerte est donc 

maintenue sauf pour les bassins-versants de l'Authie et de la Canche qui restent en situation de vigilance. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu'est-ce que je risque 

si je ne fais pas ramoner ma cheminée ? 

En octobre, on commence à avoir envie de rallumer sa cheminée, 
Mais pas avant d'avoir fait nettoyer le conduit ! On vous explique tout.  

LE FAIRE SOI-MÊME? 
Non ! Le ramonage de la cheminée doit 
être effectué par un professionnel qualifié 
par l'Organisme professionnel de 
qualification et de classification du 
bâtiment. Si vous avez un doute, vérifiez 
s'il est bien inscrit au registre du 
commerce. 
Le ramoneur devra vous remettre un 
certificat de ramonage précisant le ou les 
conduits de fumée ramonés et attestant 
qu'ils sont vides sur toute la longueur. 
Ce certificat peut être exigé par votre 
municipalité ou votre assurance. 
Attention : les certificats de ramonage 
vendus avec les bâches de ramonage 
dans les magasins de bricolage ne sont pas 
pris en compte par votre assureur. 

À QUOI ÇA SERT? 
À nettoyer le conduit encrassé par la suie 
et le goudron pour limiter les risques 
d'incendie et d'intoxication au monoxyde 
de carbone. Cela permet aussi de faire des 
économies d'énergie : un millimètre de 
suie dans un conduit, c'est 10%, de perte 
d'énergie ! 

 

EST-CE OBLIGATOIRE ? 
Oui. Si on ne le fait pas, on peut écoper 
jusqu'à 450 euros d'amende. Si votre 
habitation est victime d'un incendie ou 
d'un sinistre, vous serez moins indemnisé. 
Et si l'incendie ou le dégagement de 
monoxyde de carbone a fait des victimes, 
votre responsabilité civile peut être 
engagée. 

 

COMBIEN DE FOIS PAR AN? 
Les règlements sanitaires du Nord comme 
du Pas-de-Calais enjoignent aux 
propriétaires et aux locataires des locaux 

d'habitation et professionnels de «faire 
ramoner 2 fois par an, dont une fois au 
moins pendant la période d'utilisation ». « 
Seuls les conduits sociaux, les conduits 
tubés et les conduits n'ayant jamais servi 
à l'évacuation des produits de la 
combustion d'autres combustibles 
desservant des appareils alimentés par 
des combustibles gazeux pourront n'être 
ramonés qu'une seule fois par an. » 

 

ET SI JE SUIS LOCATAIRE? 

La loi précise que le ramonage incombe à 
l'utilisateur, qu'il soit propriétaire ou 
locataire. Ces opérations sont donc à 
l'initiative du locataire pour les conduits 
desservant des appareils individuels, et à 
celle du propriétaire ou du gestionnaire 
s'ils desservent des appareils collectifs. 
Dans tous les cas, les frais sont à la charge 
du locataire. 

 

Le ramonage de la cheminée prend 
au professionnel entre 20 minutes 
et 1 heure et coûte entre 40 et 80€ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN SUPPLEMENT 

DANS VOTRE 

NEWSLETTER 

LA SURFACE PLANCHER 
Vous voulez faire construire ou réaliser des travaux d'extension? Il vous faut alors connaître la surface de 

plancher. C'est elle qui conditionne l'autorisation d'urbanisme à demander. 

 

Le type d'autorisation d'urbanisme - déclaration préalable ou permis de construire - nécessaire, quel que soit votre projet, dépendra du nombre de 

mètres carrés créés. Pour les mesurer, une notion clé : la « surface de plancher». En vigueur depuis 2012, elle doit être complétée, s'agissant des 

maisons individuelles, par l'« emprise au sol ». C'est-à-dire la projection verticale du volume de la construction, hors ornements de type marquise et 

débords de toiture non soutenus par des poteaux. Si l'une ou l'autre de ces surfaces est inférieure à 5m2, aucune demande d'autorisation n'est à 

formuler. Si elle se situe entre 5 et 20 m2, une déclaration préalable sera obligatoire (40 m2 en cas de Plan local d'urbanisme - PLU). Au-delà de 20 

m2, il faut un permis de construire. Attention, ne confondez pas la surface de plancher et la surface privative « Carrez », utilisée en cas de vente d'un 

lot en copropriété. 

ADDITIONNEZ, PUIS SOUSTRAYEZ 

Comment déterminer la surface de plancher d'une construction ? 

Elle correspond à la somme des surfaces au sol de chaque niveau, 

clos et couvert, dont la hauteur est supérieure à 1,80 mètre. Elle se 

mesure à partir du nu intérieur des façades (l'intérieur des murs) 

afin de ne pas pénaliser l'utilisation d'isolants et d'encourager 

l'efficacité thermique des bâtiments(1). On en retranche ensuite 

certains éléments, qui font l'objet d'une liste exhaustive (2). Ainsi, 

l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur, les espaces pour le stationnement 

des véhicules, y compris les rampes d'accès et les aires de 

manœuvre, ou, dans les immeubles collectifs, les surfaces de 

plancher des locaux techniques communs (local poubelles, 

chaufferie, etc.), en sont exclus. Une circulaire est venue préciser la 

méthode de calcul applicable (3). 

Toutefois, il est rare qu'un particulier détermine lui-même la surface 

de plancher et l'emprise au sol. Cette mission revient au 

professionnel à qui il s'adresse pour réaliser des travaux, artisan ou 

architecte. Le recours à ce dernier est d'ailleurs obligatoire, depuis 

le 1er mars 2017(4), pour établir le projet architectural, dès lors que 

la surface de plancher dépasse 150 m2 (construction neuve) ou 

lorsque les travaux d'agrandissement sur une construction 

existante, soumis à permis de construire, portent la surface de 

plancher de l'ensemble au-delà de 150 m2. Enfin, sachez que la 

surface de plancher mentionnée dans une demande d'autorisation 

d'urbanisme peut être contrôlée a posteriori par l'administration. 

A SAVOIR 
Depuis le 1er mars 2012, la surface de plancher se 

substitue à la Shob (surface hors œuvre brute) et à la S ho n 
(surface hors œuvre nette), comme mesure de référence. 

 

(1) Article L 111-14 du code de l'urbanisme (CU). (2) Art. R 111-22 du CU. (3) Circulaire du 3.2.12 relative au respect 
des modalités de calcul de la surface de plancher des constructions. (4) Décret n° 2016- 1738 du 14.12.16. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Nous contacter 

03.21.90.71.79 

mairielongvilliers@wanadoo.fr 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le Mardi de 10h à 12h et de 18h à 20h 

Le Vendredi de 10h à 12h 
 

FERMETURE EXEPTIONNELLE 

Le 1er et le 15 octobre 2019 

Et du 8 au 11 octobre 2019  
 

RENDEZ-VOUS DES ELUS 

Permanence le Mardi Soir 

Uniquement sur Rendez-vous 
 

INTERNET 

Retrouvez toute l’actualité et la newsletter 

de votre commune sur notre site : 

www.longvilliers.fr 
 

SECRETARIAT DU RPI 

Le mercredi de 10h à 12h 

Renseignements au 03.21.90.71.79 

 

Accueil du public 
567 rue de Paris, 62170 ECUIRES 

 

Lundi au samedi  

de 8h à 12h et de 14h à 18h 

Dimanches et jours fériés  

de 9h à 12h et de 15h à 18h 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr
http://www.longvilliers.fr/
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Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

Samedi 5  et 

Dimanche 6 Octobre 
De 10h à 18h 

PORTES OUVERTES 

Ouverture du lundi au samedi de 13h30 à 17h30 
Fermé les dimanches et jours fériés 

Refuge de Saint Aubin, D143, 62170 Saint Aubin (tel : 03.21.09.10.44) 

La SPA Canche Authie, a besoin : de croquettes bien sûr, mais 
aussi de litière pour les chats, du fromage fondu pour administrer 
plus facilement les médicaments, des pâtes et des pâtes 
précuites, du riz (mais pas de riz soufflé) des couvertures, des 
couettes...... 
 

Et enfin des produits d'entretien : eau de javel, lessive, vaisselle, 
produit sols, raclettes, brosses... 
 

Vous pouvez également faire don d'un ballot de paille. 
 

 
 

LA FONTAINE 

Vendredi 27 Septembre  
Hôtel de ville du Touquet 

20h 
Durée 1h15 

Récitation mise en scène 
 par 2 comédiens 

Gratuit – Entrée libre 

ESCAPADE MOLDAVE 

Du 17 Septembre au 2 Novembre  
Médiathèque de Conchil le Temple 

Exposition photographique 
Gratuit – Entrée libre 

RHAPSODIE ROUMAINE 

Du 17 Septembre au 2 Novembre  
Médiathèque de Berck sur mer 

Exposition photographique 
Gratuit – Entrée libre 

INTERFERENCES  

FRANCO-ROUMAINE 

Du 17 Septembre au 2 Novembre  
Médiathèque de Rang du Fliers 
Exposition de bandes dessinées 

Gratuit – Entrée libre 


